Plan en cas de pandémie à la Faculté

Communiqué numéro 1

Professeurs et chargés de cours
Un Plan de continuité des activités applicable en cas de pandémie a été adopté par la direction de la Faculté et un comité de coordination a été formé. Il est composé du doyen, de Mmes Nicole René et Manon Boyer, qui a accepté d’assurer la mise en œuvre du plan. Les détails vous seront transmis lorsque l’Université aura annoncé que la pandémie s’est répandue sur le campus. 

L’information relative à cette crise appréhendée vous sera régulièrement transmise par courriel et les communiqués seront par la suite versés sous l’onglet Pandémie, de la page d’accueil du site de la Faculté. 

Le site de l’Université : http://www.umontreal.ca/grippe/ contient également des informations à ce sujet.

Vous pouvez aider à limiter la propagation du virus en suivant les consignes suivantes :

· Lavez-vous souvent les mains avec du savon et de l’eau. Vous pouvez également utiliser le gel antiseptique de l’un des distributeurs installés dans la Faculté.
· Lorsque vous toussez ou éternuez, faites-le dans un mouchoir ou dans le pli du coude.
· Restez à la maison ou aux résidences si vous présentez des symptômes de la grippe.
Vous pouvez également faciliter la continuité des activités pédagogiques en cas de pandémie en adoptant l’une ou plusieurs des mesures préventives suivantes : 

· Éviter autant que possible les travaux d’équipe afin de limiter les contacts entre les étudiants;
· Planifier différentes modalités d’évaluation des étudiants (travaux, compte-rendu, examens à la maison, etc.) qui, en cas de pandémie, seraient plus faciles d’utilisation que des examens;
· Déposer au secrétariat les questionnaires d’examens 2 semaines avant l’échéance normalement fixée. Le personnel de soutien pourra ainsi préparer et assurer la distribution des examens même si le professeur, le chargé de cours ou une secrétaire est retenu à la maison;

· Déposer au secrétariat les recueils de textes pour la session d’hiver, 2 semaines avant l’échéance normalement fixée; 

· Vérifier l’exactitude de vos coordonnées personnelles contenues dans votre dossier conservé au bureau du doyen ou, pour les chargés de cours,  par Mme Ginette Lantagne.  En cas d’urgence, nous pourrons ainsi vous rejoindre à la maison.
Nous vous transmettrons un 2e communiqué dans la semaine du 13 octobre, à moins que la pandémie n’ait été déclarée avant. 

Comité responsable du plan de continuité des activités
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